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Trois stagiaires ont achevé leur formation en obtenant le diplôme professionnel
de l'Association des bibliothécaires suisses: Mademoiselle Rosmarie Jenni,
Mademoiselle Katrin Meier et Mademoiselle Brigitt Steinlin. — Trois nouvelles candidates

ont commencé leur stage chez nous: Mademoiselle Beatrix Jenzer,
Mademoiselle Regina Meyer et Mademoiselle Ursula Neuenschwander. En plus du
personnel régulier, nous avons fait appel à 22 auxiliaires en moyenne à temps
partiel.

En conclusion, nous voudrions exprimer notre satisfaction et notre gratitude à

tout le personnel qui accomplit consciencieusement et avec beaucoup de zèle

une tâche toujours plus lourde.

IV. Commission

La Commission de la Bibliothèque nationale suisse s'est occupée au cours de
deux séances du rapport de l'année 1977 et du budget 1978, ainsi que du projet
de construction qui devrait procurer à la Bibliothèque nationale les locaux dont
elle a un urgent besoin. Selon la Commission, la création de magasins souterrains
sur le terrain des Archives fédérales, où la Bibliothèque devrait pouvoir entreposer

un million de livres, n'est pas ce qu'il y a de mieux. Ce projet ne peut être
qu'une solution d'urgence qui retardera d'environ vingt ans l'agrandissement
souhaité des magasins dans le bâtiment même de la Bibliothèque. Ce dépôt
extérieur rendra l'accès au livre plus difficile et seule une augmentation du
personnel permettra de maintenir les services rendus. La Commission tient pour
indispensable l'installation d'un moyen de transport reliant le Service du prêt
aux magasins extérieurs. Etant donné l'état actuel des finances fédérales, il est
exclu de construire simultanément des magasins souterrains devant les Archives
fédérales ainsi qu'à la Bibliothèque nationale, mais les magasins projetés et
offerts sont de toute façon préférables aux dépôts de livres situés dans les quartiers

périphériques de la ville auxquels la Bibliothèque recourt actuellement. Ils

garantissent au moins une conservation des sources d'information sûre et
adaptée aux exigences de la protection des biens culturels.

A la fin de l'année, M. Christoph Vischer, ancien Directeur de la Bibliothèque de
l'Université de Bâle, s'est retiré de la Commission pour raison d'âge. Membre
depuis 1962, puis vice-président de la Commission de la Bibliothèque depuis
1967, il a rendu à la Bibliothèque nationale et à ses collaborateurs, grâce à sa

riche expérience, d'inestimables services. La Commission le remercie de son zèle.
Le Conseil fédéral a choisi à sa place l'actuel Directeur de la "Zentralbibliothek"
de Zürich, M. Hans Baer.

25


	IV. Commission

